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PURA VIDA SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à VENASQUE du 10 juin 2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : SARL
Dénomination sociale : PURA VIDA
Siège social : 172, Chemin de Saumane, 84210 VENASQUE
Durée : 99 ans
Capital : 800 000 €
Objet social : La Société a pour objet, en France et à l’étranger : la prise de participation dans toutes
sociétés françaises ou étrangères, quelles que soient leur objet social et leurs activités. La mise en place
de la politique stratégique et des orientations fondamentales des sociétés filiales, la participation à la
détermination de la politique d’exploitation et de développement des sociétés filiales. La représentation
au  titre  des  mandats  sociaux  dans  les  sociétés  filiales  ainsi  que  la  facturation  y  afférente.
L’accomplissement de prestations de service en matière administrative, informatique, commerciale, de
formation, de direction, d’études et plus généralement de tous types de prestations de services ayant un
lien  direct  ou  indirect  avec  les  sociétés  du groupe.  La  gestion  de  titres  et  de  valeurs  mobilières,
l’investissement pour son compte ou pour celui de tiers par tous procédés que ce soit, et notamment par
voie d’acquisition, d’augmentation de capital, absorption ou fusion. La gestion de son propre patrimoine,
tant mobilier qu’immobilier et de tout patrimoine, quelle que soit sa composition, appartenant à toute
personne physique ou morale. L’acquisition, la création et la prise de participation dans toutes sociétés
notamment immobilières. L’acquisition, la vente, l’administration et la gestion par location ou autrement
de tous immeubles et biens immobiliers appartenant à la Société, la gestion et valorisation de ses avoirs
et de son patrimoine mobilier et immobilier.
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Co-gérants : M. Vincent FRIES et Mme Marion FRIES demeurant ensemble 172, Chemin de Saumane,
84210 VENASQUE.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.

3954255
Publié le 25/07/2022

 

GRANGETTE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

P.L.M.C. AVOCATS

30000 NIMES 

TEL.04.66.04.94.40
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à NIMES du 21/07/2022, il a été constitué une société dont
les caractéristiques sont les suivantes :
FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION : GRANGETTE
SIEGE SOCIAL : 140, chemin Marie Mauron à VELLERON (84740)
CAPITAL SOCIAL : 1 000 €
OBJET : l’acquisition et la gestion, par voie de location ou autrement, de tous immeubles.
DUREE : 99 années à compter de son immatriculation au R.C.S.
GERANT :
Mme Emile AVIAS née le 16/06/1981 à St Pol/mer, demeurant 140, chemin Marie Mauron à VELLERON
(84740).
Vincent  AVIAS né le  20/03/1985 à Lyon (69)  demeurant  140,  chemin Marie Mauron à VELLERON
(84740).
CESSION DE PARTS : les cessions entre associés, au conjoint, à des ascendants ou descendants sont
libres. Toutes autres cessions ne peuvent intervenir qu’avec l’agrément de tous les associés.
IMMATRICULATION :  la  société  sera  immatriculée  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  de
AVIGNON
POUR INSERTION

3954270
Publié le 25/07/2022

 

 

L’ATELIER CANIN SASU
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Avis de constitution

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 13 juillet 2022
Dénomination : L’ATELIER CANIN.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 41 RUE LAMARTINE, 84300 CAVAILLON.
Objet : Toilettage pour animal.
Durée de la société : 99 années.
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Capital  social  fixe  :  1000 euros  divisé  en  100 actions  de  10  euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : Cession ou transmission des actions libres.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
A été nommée : Président : Madame Stessy TAVERNIER 41 RUE LAMARTINE 84300 CAVAILLON.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.

3954253
Publié le 25/07/2022

 

L’IVRESSE DE LA COMETE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un ASSP en date du 20/07/2022, il  a été constitué une Société par Actions simplifiée
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : L’Ivresse de la Comète
Siège social : 38 Boulevard Raspail 84000 AVIGNON
Capital social : 1 000 €
Objet social : La Société a pour objet en France et à l’étranger : Négoce de vins, alcools et spiritueux –
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achat de raisin à des vignerons et vinification de celui-ci – achat, élevage et vente de vins en vrac ou en
bouteilles (négociant vinificateur). Achat de vin, mouts et raisins, transformation et commerce de vin
achat revente de produits agro-alimentaires. L’objet social inclut également, plus généralement toutes
opérations  économiques,  juridiques,  industrielles,  d’œnotourisme,  commerciales,  civiles,  financières,
mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à son objet social (y compris
toute activité de marketing, communication et conseil se rapportant directement ou indirectement à
l’objet social), ou tous objets similaires, connexes ou complémentaires ou susceptibles d’en favoriser
l’extension ou le développement
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Président : CHEVALIER Philippe, demeurant 38 Boulevard Raspail 84000 AVIGNON
Directeur Général : CHEVALIER César demeurant 38 Boulevard Raspail 84000 AVIGNON
Les statuts contiennent une clause de cession d’actions et droits de vote.
Immatriculation : la société sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON
Pour avis

3954249
Publié le 22/07/2022

 

IT-REAL SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse
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Par ASSP du 21/06/2022, il a été constitué une SASU dénommée IT-REAL. Siège social : 224 allée
romain baud 84300 Cavaillon. Capital : 1€. Objet : la vente et la location de matériel informatique et
tout  autre  produit  lié  à  l’informatique  et  au  web  ;  la  maintenance  et  la  réparation  de  matériel
informatique. Président : M. Mathias Coquillat, 224 allée romain baud 84300 Cavaillon.
Clauses d’agrément : les actions sont librement cessibles entre associés. Tout associé est convoqué aux
assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans. Immatriculation au RCS de AVIGNON.

3954061
Publié le 22/07/2022

 

STIMES SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

STIMES

SAS au capital de 7 600 €
Siège social : 567 avenue de la Libération

ZAC de Beauregard l’Escarat
84150 JONQUIERES
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480 244 615 RCS AVIGNON

Aux termes d’une décision de l’associée unique en date du 31 décembre 2021, CTM ENGENEERING,
SARL au capital de 115 000 euros, dont le siège social est 71 chemin de Rasteau – 3 clos du Tournail – 6
Lotissement la Calvette, 84850 CAMARET SUR AIGUES, immatriculée au RCS sous le numéro 849 659
156, a été nommée en qualité de Présidente en remplacement de Pierre FORTUNET, démissionnaire.

3954250
Publié le 22/07/2022

 

PROVENCE ELECTRICITE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

AEGIS AVOCATS

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/LogoAvocatsMini-1.jpg
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


31 mars 2026 |

Ecrit par le 31 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/132/   9/15

 

Avis de constitution

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à VALENCE (26) du 18 juillet 2022 il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : PROVENCE ELECTRICITE
Siège : ZAC de Beauregard – Route de Carpentras à JONQUIERES (84150)
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés
Capital : 30.000 €
Objet  :  La  réalisation  de  tous  travaux d’électricité  générale  tous  secteurs  (bâtiments  d’habitation,
agricoles, industriels, commerciaux, tertiaires..), de tous travaux se rapportant au chauffage électrique, à
la ventilation, la climatisation, l’automatisme, alarmes, interphonie,  antennes, l’achat et la vente de
matériels électriques et de chauffage.
Conditions d’admission aux assemblées : Tout associé peut participer aux assemblées.
Exercice du droit de vote : le droit de vote est proportionnel à la quotité du capital possédé et chaque
action donne droit à une voix.
Clauses restreignant la libre cessibilité des actions : les actions ne peuvent être cédées, y compris
entre associés, qu’avec l’agrément préalable de l’assemblée générale, lequel sera le cas échéant donné
aux conditions de majorité requises pour l’adoption des décisions extraordinaires.
Président : Monsieur Nicolas NURY, demeurant à SABLET (84110) – 205, chemin des Combes.
Directeur général : la société 2HD, SARL, au capital de 1.312.600 € ayant son siège social sis rue
Gustave Eiffel à CREST (26400), immatriculée au RCS ROMANS sous le numéro 837 569 425.
La société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Pour avis.

3954241
Publié le 21/07/2022

 

4S SCI
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 18/07/2022, il a été constitué sous la dénomination
sociale 4S, une société civile immobilière présentant les caractéristiques suivantes :
Capital social : 1 000 euros
Siège social : 1380 B Chemin de Castillon – 84700 SORGUES.
Objet social : La Société a pour objet: – l’acquisition, l’administration et la gestion par bail, location ou
toute autre forme de tous immeubles et biens immobiliers. – toutes opérations financières, mobilières ou
immobilières de caractère purement civil  se rattachant directement ou indirectement à cet objet et
susceptibles d’en favoriser la réalisation.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.
Apports en numéraire : 1 000 euros
Apports en nature : Néant.
Gérance : Madame Sandrine, Elisabeth, DE JESUS épouse LAGNEAU demeurant 1380 B Chemin de
Castillon – 84700 SORGUES, FRANCE de nationalité Française
Madame  Sylvie  HERNANDEZ  PEREA  demeurant  39  Avenue  Alphonse  Daudet  –  13440  Cabannes,
FRANCE de nationalité Française
Transmission des parts sociales : Article n° 14.
Les parts sociales sont librement cessibles entre Associés, conjoints, ascendants et descendants.
En revanche dans tous les autres cas, les parts sociales ne peuvent être cédées qu’après l’agrément de
cette cession dans les conditions et selon les modalités exposées ci-après.
En revanche dans tous les autres cas, les parts sociales ne peuvent être cédées qu’après avoir été dûment
agrées dans les conditions et selon les modalités de l’article 14 des statuts.
Immatriculation : La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Avignon.
Pour avis et mention.

3954237
Publié le 20/07/2022
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NATURAL HAIR CARE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous seing privé en date à AVIGNON du 18 Juillet 2022, il a été constitué une Société par
actions simplifiée  présentant les caractéristiques suivantes:
DENOMINATION SOCIALE : NATURAL HAIR CARE
SIGLE : NHC
CAPITAL : 1.000 euros divisé en 100 actions de 10 euros chacune entièrement libérés et correspondant
a des apports en numéraire,.
SIEGE SOCIAL : 4, Avenue Pierre Semard, Immeuble les Marches du Palais à AVIGNON (84000)
OBJET : L’Achat la vente de tous produits cosmétiques, de prothèses liés directement ou indirectement à
la sphère capillaire, et plus généralement tous produits liés au bien être des cheveux.
DUREE : 99 années à compter de son immatriculation au RCS
ADMISSIONS AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte
de ses actions.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
AGREMENT : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément préalable de la collectivité des associés
statuant à la majorité des voix d’associés disposant du droit de vote.
PRESIDENT : La Société Holding G5, société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros, dont le
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siège  social  est  à  PARIS  (75008),  66,  avenue  des  Champs-Elysées,  immatriculée  au  Registre  du
Commerce et  des Sociétés de PARIS sous le numéro 832 107 478, représentée par son Président,
Monsieur Philippe GINOUVES
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON

3954233
Publié le 20/07/2022

 

RIVIERE et fils SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à AVIGNON du 13/07/2022, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : RIVIERE et fils
Siège social : 1514 chemin des Poiriers, La Barthelasse, 84000 AVIGNON
Objet  social  :  –  L’acquisition  par  voie  d’achat  ou  d’apport,  la  propriété,  la  mise  en  valeur,  la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration et l’exploitation par bail, location ou
autrement, de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question, au moyen de ses
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capitaux propres ou au moyen de capitaux d’emprunt ; et la mise en place de toutes garanties et sûretés
réelles nécessaires au développement de l’objet social.
– éventuellement et exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au
moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant
se rattacher directement ou indirectement à  l’objet  ci-dessus défini,  pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la Société.
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1 200 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance  :  Madame Christine RIVIERE demeurant 1514 chemin des Poiriers,  La Barthelasse 84000
AVIGNON,
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément des associés représentant au moins les trois-quarts
des parts sociales requis dans tous les cas
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
Pour avis
La Gérance

3954228
Publié le 19/07/2022

 

O’TACOS GRILL SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse
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Par ASSP en date du 15/06/2022, il a été constitué une SARL dénommée :

O’TACOS GRILL

Siège social : 4 RUE DU PORTAIL MAGNANEN 84000 AVIGNON Capital : 1000 € Objet social :
RESTAURATION SUR PLACE ET A EMPORTER SANS VENTE D’ALCOOL  Gérance :  M BILAL EL
MASSOUDI demeurant 12BIS CHEMIN DE LOPY 84000 AVIGNON Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de AVIGNON.

3954032

Publié le 18/07/2022

 

LIBRE FORMA SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 11/07/2022, il a été constitué une SASU dénommée :
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LIBRE FORMA

Siège social :  4  BOULEVARD SAINT MICHEL 84000 AVIGNON Capital :  1000 € Objet social :
FORMATION CONTINUE POUR ADULTES Président : M TIROT BENOIT demeurant 4 BOULEVARD
SAINT MICHEL 84000 AVIGNON élu pour une durée illimitée Admission aux assemblées et exercice
du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une
voix. Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessibles entre actionnaires uniquement avec
accord du Président de la Société. Durée : 99 ANS ans à compter de son immatriculation au RCS de
AVIGNON.

3954222
Publié le 18/07/2022
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